
2017 
signe la première décennie de notre ordre.
Notre code de déontologie évolue encore et je vous invite à prendre 
connaissance de sa deuxième actualisation encadrant l’organisation 
des locaux professionnels (R.4322-77).

De nouvelles élections régionales et nationales vont avoir lieu en 2018 
en relation avec la parution de l’ordonnance 2017–192 du 16 février 
2017 définissant la nouvelle territorialité.  

Je vous invite à réfléchir au rôle que chacun d’entre nous peut avoir en 
se présentant à ce prochain scrutin qui sera paritaire et binominal.

Le conseil régional est déjà sollicité par nos futurs consœurs et 
confrères qui sont diplômés depuis la mi-juillet. Nous les accueillerons 
le 7 septembre 2017 à Orléans pour leur prestation de serment devant 
l’ensemble du conseil.

Je vous souhaite à toutes et à tous un bon été en vous rappelant la 
nécessité de nous communiquer vos différents contrats.

Bien confraternellement.

Christophe HUON

23, boulevard Rocheplatte
45 000 ORLEANS
Tél. 02 38 77 21 55  
contact@centre.cropp.fr
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8h30 - 13h30
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Bilan 2016 

Dépenses 
Loyers et charges 9 979 €

Salaires et charges 40 380 €

Indemnités  
et frais des conseillers 11 077 €

Autres charges 1 149 €

Timbres/Téléphone 3 386 €

Impôts et taxes 3 960 €

Dotations aux amortissements 755 €

Total 70 686 €

Recettes 
Produits ONPP  75 981 €

Autres produits 844 €

Total 76 825 €

14%

57%

16%

2%
5%

5%1%

  Loyers et charges

  Salaires et charges 

  Indemnités et frais des conseillers

   Autres charges

  Timbres/Téléphone

  Impôts et taxes

  Dotations aux amortissements

  
 

POUR VOUS AIDER
Guide d’exercice de la profession  
de pédicure-podologue 
Son objet est de présenter les différentes étapes liées à l’exercice 
professionnel. Il a pour but de vous accompagner tout au long de votre 
parcours professionnel, de vous faciliter les tâches administratives, 
statutaires, de vous permettre d’appréhender sereinement les 
différentes démarches, qu’elles soient obligatoires ou conseillées.

Code de déontologie  
des pédicures-podologues 
Dix ans après la création de l’Ordre des pédicures-podologues, la parution 
au journal officiel du Décret n° 2016-1591 du 24 novembre 2016 portant 
modification du code de déontologie des pédicures-podologues marque une 
nouvelle étape du développement de la profession.

Introduction  

Les fi ches destinées à l’organisation 

de l’activité professionnelle permettent 

d’améliorer l’aménagement 

des différents espaces notamment 

ceux destinés à l’accueil des patients, 

aux soins, à l’examen clinique 

et à la réalisation des orthèses.

Lors de la création ou de la rénovation 

de ces espaces, le praticien doit avoir 

pour objectif d’assurer sa sécurité, 

celle des patients et d’améliorer 

la qualité et l’effi cacité de son activité.

> Jean-Pierre ZANA, m
asseur-kinésithérapeute, 

ergonome, expert conseil, c
onsultant spécialiste 

au sein de l’IN
RS* pour les TMS (troubles musculo 

squelettiques), en collaboration avec des pédicures-

podologues en exercice et des enseignants, s’est basé 

sur l’étude des positions de travail et de la gestuelle des 

professionnels pour proposer des pistes d’amélioration 

qui permettent de préserver au mieux leur santé.

> En fonction de la superfi cie, de la disposition 

des locaux et de l’analyse des habitudes, chacun 

optimisera son cabinet pour lim
iter les risques 

physiques et chimiques nocifs à leur santé, 

celle de leurs patients voire de leur personnel.

Organisation 

du fl ux d’activité  

• L’organisation des fl ux de l’activité 

est le premier élément à prendre en 

compte lors de la conception d’un 

lieu de travail. Il 
a été fait le choix de 

proposer l’aménagement d’un espace 

concevable qui représente l’espace 

minimum nécessaire au laboratoire/

atelier de fabrication.

• Ce dernier est le point central des 

espaces de travail d’un cabinet de 

pédicurie-podologie autour duquel 

vont s’organiser les autres espaces 

d’activités. 

• Pour que le patient puisse se rendre 

compte de la précision de conception 

des différents types d’appareillages, 

cet espace peut lui être accessible. 

• L’organisation de cet espace de 

travail, le
quel s’adapte aux prévisions 

d’activités et au nombre de personnes 

appelées à y travailler, doit tenir 

compte des caractéristiques décrites 

ci-après.
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Disposition des locaux et ergonomie :

Laboratoire/Atelier 0 5
DÉMARCHE QUALITÉ 

EN PÉDICURIE-PODOLOGIE 

RECOMMANDATIONS 

DE BONNES PRATIQUES

INFRASTRUCTURE DU CABINET

Introduction  

> Les soins instrumentaux s’inscrivent dans l’amélioration de la qualité des soins 

et s’accompagnent aussi d’un aménagement des espaces qui doit suivre 

des recommandations ergonomiques afi n d’assurer la sécurité des patients 

et préserver la santé du praticien.

Espace de travail dans l’activité 

de pédicurie-podologie : le soin

11
DÉMARCHE QUALITÉ 

EN PÉDICURIE-PODOLOGIE 

RECOMMANDATIONS 

DE BONNES PRATIQUES

INFRASTRUCTURE DU CABINET

Organiser le fl ux d’activité 

• Le fauteuil du patient et l’assise du praticien 

se trouvent au centre de l’activité. L’organisation 

des fl ux, représentée par les équipements, 

les produits et le matériel nécessaires à l’activité 

sont les premiers éléments à prendre en compte lors 

de la conception d’une salle de soin instrumental. 

• L’organisation de cet espace de travail doit permettre 

au praticien la liberté de mouvement dans ses gestes 

techniques et une économie de déplacements.

L’aménagement de l’espace

• On distingue :

> Le matériel de réserve

> Le matériel pour l’activité quotidienne situé 

à proximité de l’assise dans un rayon inférieur 

à 1.00 m environ et à une hauteur comprise 

entre 0.45 m et 1.00 m pour éviter les troubles 

musculo squelettiques (TMS).

• L’organisation de l’espace doit tenir compte 

de la latéralité du professionnel et de ses habitudes 

de travail.

• Les portes coulissantes sont préférables 

aux portes battantes.

• L’espace de soin contient des équipements énergisés 

et des produits qui peuvent par leur utilisation être 

« polluants ». Une ventilation doit être envisagée.

Plan de travail

Matériel de réserve

Salle d’examen

Eau

DASRI

unit
Zone de 

stérilisation

Laboratoire

Zone 
de circulation 

PMR

1,50 m

4,00 m

3,50 m

Bureau + 

informatique

Sécurité des locaux

0 8 DÉMARCHE QUALITÉ EN PÉDICURIE-PODOLOGIE RECOMMANDATIONS DE BONNES PRATIQUESSÉCURITÉ AU CABINET

Comment évaluer les risques dans un cabinet de pédicurie-podologie ? 
> Le professionnel pour répondre à cette question 
devra préalablement :• Identifi er les risques : physiques, chimiques.• Classer les risques en fonction de la probabilité 
et de la gravité.

• Proposer des actions de prévention à partir 
du classement des risques.> Un cabinet de pédicurie-podologie est un Établissement Recevant du Public (ERP), classé 

en 5e catégorie de type U (établissement sanitaire) 
et, à ce titre, soumis au code de la construction 
et de l’habitat (CCH) (Art R123-18 et R 123-19).

Procédures et normes > TENIR UN REGISTRE DE SÉCURITÉ (Art. R.123-51 du CCH)

Adresses utiles, numéros d’urgences, coordonnées des installateurs, inventaire du matériel, liste des vérifi cations périodiques du matériel installé, consignes et renseignements divers relatifs à l’établissement, etc. 

> INCENDIE 
• 2 extincteurs sont préconisés : 1 eau pulvérisée plus additif (certifi é EN3/NF) 

et 1 CO2 pour les installations électriques (norme NF X08-070 ISO3864-3), vérifi és chaque année et révisés tous les 10 ans.• Panneau signalétique, plan d’évacuation : pour informer des issues de secours, de l’emplacement des extincteurs, l’adresse du défi brillateur le plus proche.• L’affi chage des consignes précises en cas 
d’incendie (numéro d’appel des sapeurs-pompiers, 
adresse du centre de secours de premier appel, 
dispositions immédiates en cas de sinistres, 
l’adresse du défi brillateur le plus proche…), 
doit être apposé visiblement au sein du cabinet. 
Se référer au code du travail (si employé) et au code 
de la construction.

• Alarme incendieL’article PE27 de l’arrêté du 27 juin 1990 prévoit pour 
tous les ERP, un système d’alarme de type IV avec 
bouton poussoir manuel (sonore, audible de tous 
points du cabinet et ne pouvant prêter à confusion).> DÉGÂTS DES EAUX

• Fermer le robinet général d’arrivée d’eau en cas 
d’absence prolongée.

> Le local professionnel est à la fois un lieu de passage du public et un outil de travail 

ce qui implique d’évaluer les risques à la fois pour la santé et la sécurité du patient 

ainsi que pour celle du praticien et de ses employés.

La démarche qualité en pédicurie-
podologie 
Ce programme se matérialise par un ensemble de fiches qui 
vous ont été adressées par le biais de Repères et disponibles 
sur ce site Internet www.onpp.fr à la rubrique  
> Profession - Exercice de la Profession - Démarche 
Qualité.

Formulaires utiles 
www.onpp.fr à la rubrique > Votre conseil régional 
Centre – Formulaires utiles : vous retrouverez tous les 
formulaires nécessaires à vos déclarations et demandes 
(changement de situation, dérogation pages jaunes, 
annonce journal, cabinets secondaires, inscription, 
radiation…).

Le plateau technique 
Ces recommandations peuvent vous servir quel que soit votre mode d’exercice, 
les objectifs sont de répondre à ces questions :
•  Quel est l’agencement type d’un cabinet de pédicurie-podologie ?
•  Quel est le matériel technique nécessaire du pédicure-podologue  

pour soigner les patients ?
•  Quelle est l’hygiène à respecter pour la tenue du cabinet ?
•  Quelles sont les règles d’hygiène et d’asepsie à respecter pour la réalisation  

des actes techniques ?

Cette réunion s’est tenue à Paris en présence des 
CROPP Île-de-France DOM-TOM, Nord-Pas-de-Ca-
lais, Picardie, Champagne-Ardennes, et Centre. 
Un tour de table est proposé aux régions. 

> La Région Centre fait part d’une charge de travail 
croissante notamment la gestion de plaintes émanant 
de patients et de conflits entre praticiens exerçant en 
collaboration. Ces constatations régionales semblent 
être les prémices d’une mouvance nationale. 

> L’ensemble des régions rend compte de l’avance-
ment de la démarche qualité. 

> Les membres du bureau du Conseil National 
proposent une analyse de la modification des articles 
du nouveau code de déontologie que chaque profes-
sionnel a reçu.

> Les régions ont pour mission d’essayer de rappro-
cher l’Ordre et ses praticiens mais également d’amé-
liorer les relations institutionnelles, un des objectifs 
étant l’universitarisation des études. 
Il est également demandé aux régions d’optimiser et 
d’actualiser leur site internet.

Réunion Inter-régions  
du 26 janvier 2017 

>Code
de déontologie
des pédicures-
podologues
ÉDITION FÉVRIER 2017

Guide d’exercice 
de la profession
de pédicure-
podologue
De l’installation aux différents 
modes d’exercice : 
l’essentiel de vos démarches

NOVEMBRE 2016

Guide  
des contrats 
du pédicure-
podologue

Guide pratique

pour la sécurité

des professionnels 

de santé

Le plateau
technique
RECOMMANDATIONS
DE PRATIQUES PROFESSIONNELLES
EN PÉDICURIE-PODOLOGIE

NOVEMBRE 2010

SALLE DE SOINS

SALLE D’ATTENTE

ZONE DE STÉRILISATION

TOILETTES

LOCAL D’ENTRETIEN
LOCAL DÉCHETS

LABORATOIRE DE FABRICATIONOU
ATELIER

HALL D’ENTRÉE SECRÉTARIAT ZONE D’ARCHIVAGE

SALLE D’EXAMEN

Les zones à risques en cabinets de soins :   

> La notion de risque permet d’établir une classifi cation des pièces en fonction du niveau d’exigence 

requis pour assurer une hygiène stricte. 

ZONE 1 > Le risque infectieux 
est faible : il s’agit du hall 

d’entrée, accueil, couloirs 
de circulation, escalier, 

secrétariat, la salle d’attente, 

zone d’archivage et laboratoire de fabrication 

ou atelier. 
ZONE 2 > Le risque infectieux 

est moyen à élevé : 
salles d’examen et de soins, 

toilettes, zone de stérilisation, 

local entretien, local déchets. 

DÉFINITION > Procédé destiné à réduire 

la contamination biologique des sols et des surfaces, 

dans le but de limiter les risques de transmission 

des micro-organismes à partir de l’environnement.

> Si le bio nettoyage est réalisé par le personnel salarié 

ou une entreprise, le protocole « entretien des locaux » 

doit être connu du personnel et affi ché dans le cabinet.

ÉQUIPEMENT DE PROTECTION 

DE LA PERSONNE RESPONSABLE 

DE L’ENTRETIEN > Blouse ou tablier, 

gants de ménage protégeant les avant-bras. 

PRINCIPES GÉNÉRAUX
> Pratiquer un lavage simple des mains en début 

et fi n des opérations de bio nettoyage. 

> Aérer les pièces chaque jour en ouvrant largement 

les fenêtres. 

> Commencer par les pièces administratives 

c’est-à-dire : le secrétariat, la salle d’attente, 

les couloirs, puis les salles d’examen et de soins, 

les toilettes et le local d’entretien : c’est-à-dire 

en allant du plus propre vers le plus sale. 

> Laver au moins tous les 6 mois les rideaux stores. 

Les voilages textiles sont à exclure.

> Bannir l’usage de l’aspirateur et des éponges. 

> Opter pour toutes les surfaces (sols, murs, plans 

de travail) pour des revêtements lessivables, lisses, 

non poreux, faciles à nettoyer et ne présentant pas 

ou peu de joints. Les meubles doivent être réduits 

au strict minimum, facilement déplaçables.  

> Nettoyer l’ensemble du matériel d’entretien 

une fois par jour ainsi que le local d’entretien. 

> Laver les lavettes (ou MOPS terminologie anglaise) 

en microfi bres réutilisables pour l’entretien des sols 

et des surfaces au lave-linge.

Protocole d’entretien des locaux : bio nettoyage. 

Entretien des locaux

0 3 DÉMARCHE QUALITÉ 
EN PÉDICURIE-PODOLOGIE 

RECOMMANDATIONS 
DE BONNES PRATIQUES

HYGIÈNE AU CABINETGuide pratique pour la sécurité  
des professionnels de santé 
Elaboré en partenariat avec le ministère de l’Intérieur 
et les sept Ordres de santé, ce guide pratique pour la 
sécurité des professionnels de santé recense une liste de 
recommandations.

Guide des contrats  
Ce guide explicatif rassemble tous les modèles utiles 
accompagnés de commentaires présentant le cadre 
législatif (remplacement, collaboration, gérance, cession, 
statuts de SCM, convention EPHAD…)
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S e sont réunis pour discuter de ce 
thème les Dr Lespessailles (rhuma-
tologue), la conseillère municipale 

en charge du handicap (mairie d’Orléans), 
l’ancien directeur de la HAS, 2 médecins 
libéraux exerçant en maison de santé, 
des gynécologues libéraux, des praticiens 
hospitaliers : rhumatologues, chirurgien 
orthopédiste, gériatres, infirmières, 
diététicienne, ergothérapeute, pharma-
cienne, masseurs-kinésithérapeutes,… Un 
médecin du travail, des représentants de : 
l’Ordre des pédicure-podologues, l’ARS 
centre VAL-DE-LOIRE, l’AFLAR (associa-
tion contre l’ostéoporose), des patients.

Constats
Actuellement, la prise en charge de l’os-
téoporose et particulièrement après une 
première fracture est très insuffisante.
Il existe une désaffection du corps médical 
par rapport à cette prise en charge.
Selon les experts, il y a actuellement une 
augmentation du nombre de personnes 
hospitalisées pour fracture, mais une dimi-
nution du dépistage (ostéodensitométrie). 
Les traitements sont en diminution et le 
taux de ré-hospitalisation après une frac-
ture est de 29% dans les 6 mois.
Selon l’HAS, la prévention pour éviter 
cette ré-hospitalisation après une 1ère frac-
ture permettrait de faire de nombreuses 
économies. 
Il est à noter que les médecins généralistes 
sont mal informés sur le remboursement 
des ostéodensitométries et les conditions 
de prise en charge sont très compliquées 
(beaucoup de critères).

Informations sur l’ostéoporose
La fracture appelle la fracture, c’est la 
cascade fracturaire et le + haut risque de 
nouvelle fracture est pendant 1 an princi-
palement mais reste présent pendant 10 
ans, de plus, il y a une surmortalité en cas 
de fracture. 
Les traitements contre l’ostéoporose les 
plus répandus se font par voie orale, sous 
cutanée, intra veineuse ; le traitement intra-
veineux 1 fois par an évite la poly médica-
tion et est dans les recommandations.
La corticothérapie favorise l’ostéoporose
47% des patients ostéoporotiques avec frac-
ture ont eu 3 cm de perte de taille.

La perte de 2 cm de façon prospective est un 
signe d’ostéoporose (à 1 an d’intervalle) et 
4 cm de façon historique (par rapport à la 
taille à l’âge de 20 ans).
Il est important de savoir que sur les 
comptes rendus de radiologie, la cunéisa-
tion d’une vertèbre, dysmorphose, ancien 
tassement, perte de hauteur du corps ver-
tébral, sont souvent dus à une fracture de 
vertèbre.
Les rachialgies peuvent être liées à 
l’ostéoporose.
Le diagnostic se fait souvent par les généra-
listes, rhumatologues, gynécologues.
Presque tout le monde est carencé en vita-
mine D (l’huile de foie de morue riche en 
vitamine D).
Il y a eu dans le passé des soucis avec cer-
tains médicaments contre l’ostéoporose 
(ex : risque d’ostéonécrose de la mâchoire, 
surtout en cas d’avulsion dentaire, de cor-
ticothérapie ou traitement en oncologie) 
ce qui fait que le traitement a « mauvaise 
presse », mais ce risque est très faible 
1/100000 et beaucoup plus faible que celui 
de faire une nouvelle fracture.

Temps d’échange et de réflexion : 

Propositions de mesures de prévention :

Se pose la question d’un dépistage rem-
boursé systématique à partir d’un certain 
âge chez la femme et non un rembourse-
ment sous conditions comme à l’heure 
actuelle (traitement/corticoïdes, antécé-
dents familiaux, IMC bas, âge…).
Améliorer le contrôle des radiologues qui 
interprètent les DMO, avec peut-être la 
mise en place d’un « label ».
Surveiller la taille des patientes réguliè-
rement (car celle-ci diminue en cas de 
fracture vertébrale), chez les médecins 
généralistes, les autres professionnels de 
santé libéraux, les officines…avec la mise 
en place de toises.
Information et sensibilisation des pra-
ticiens libéraux sur l’ostéoporose, qu’ils 
parlent de prévention à leurs patientes 
et fassent de l’éducation thérapeutique 
(demander au patient si il y a déjà eu une 
fracture et le renseigner sur les compli-
cations et conséquences de la maladie, 
recommander l’activité physique, les trai-

tements…). Idée de mettre des affiches 
d’information dans les cabinets.
En prévention primaire = éviter la 1ère frac-
ture : densitométrie, mesure de la taille, 
activité physique (rôle du pédicure-podo-
logue pour favoriser l’activité physique : 
conseil de chaussant, amélioration de la 
proprioception, traitement des douleurs 
de pieds et de l’appareil locomoteur dans 
la limite de ses compétences).
Prévention secondaire = éviter la 2ème frac-
ture : rôle très important du chirurgien 
orthopédiste dans son discours pour 
inciter le patient à se traiter.
Former des infirmières cliniciennes hospi-
talières pour appeler la patiente et s’assurer 
qu’elle prenne bien son traitement.
Prévention tertiaire = éviter les chutes : rôle 
du kinésithérapeute, pédicure-podologue 
(évaluation de la marche, de l’équilibre et 
en informer le médecin et les autres acteurs 
de santé, améliorer l’équilibre et la pro-
prioception…) + mettre des bornes interac-
tives à l’hôpital pour informer les patientes.

Etats généraux de l’ostéoporose
Une table ronde régionale s’est tenue le 6 Février 2017 au Nouvel Hôpital d’Orléans
Sur le thème de la sensibilisation du grand public et de la prévention de l’ostéoporose 

 
BILAN 

> Le bilan de cette journée fut très 
instructif et enrichissant pour moi. 
Elle m’a permis personnellement de 
me sensibiliser sur l’ostéoporose, de 
mieux connaitre cette maladie et sa 
gravité.

Ainsi, sensibilisée sur l’ostéoporose, 
je me sens plus à même de prendre 
en charge mes patientes, de les 
conseiller et de les réorienter en leur 
expliquant la nécessité d’une prise 
en charge médicale.

De ce fait, depuis j’y pense 
davantage lors de mes consultations, 
je fais de l’éducation thérapeutique, 
j’analyse mieux certains paramètres 
chez ces patients (taille, équilibre, 
conseils/activité physique, 
traitements…).

Laëtitia ARRAULT-MEUNIER
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LA CNIL (COMMISSIONS NATIONALE DE L’INFORMATIQUE ET DES LIBERTÉS)

La norme simplifiée n°50 concerne  
la gestion informatisée courante  
d’un cabinet médical ou paramédical.  
Elle s’applique à la gestion 
administrative et médicale des 
patients, à l’établissement et à la 
télétransmission des feuilles de soins 
et à la tenue de la comptabilité.  
Les données peuvent être transmises, 
sous condition, aux professionnels 
de santé en charge du patient, au 
personnel du cabinet pour la gestion 
administrative et aux personnels 
des organismes d’assurance 
maladie pour le remboursement des 
actes, des prescriptions et de leur 
contrôle. Les données peuvent être 
conservées cinq ans après la dernière 
consultation puis archivées pendant 
quinze ans. 
La norme impose des mesures 
de sécurité pour assurer la 
confidentialité des données 
(utilisation de la Carte de 
Professionnel de Santé et de mots de 
passe pour le personnel du cabinet). 

Texte officiel :   
Délibération n°2005-296 du 22/11/2005 

ÉTAPE 1 ÉTAPE 2 ÉTAPE 3

LIEU Sur le site 
www.cnil.fr

« Je suis un professionnel »
« Effectuer une 
demande »

CHOISIR Déclarer un fichier
Déclaration NORMALE  
(en bas à doite)

Cliquez sur déclaration 
normale (1er choix)

ENREGISTRER 
NUMÉRO DE 
BROUILLON

Il vous permet de 
revenir à tout moment 
sur votre formulaire 
pendant 6 mois si 
vous ne l‘avez pas 
validé

ATTENTION!  
Vous avez 10 mn  
par page sinon 
il faut redonner  
votre n°brouillon

REMPLIR  
LES 11 PAGES :

SUGGESTIONS

Page 1
Se munir de son  
numéro de SIRET, à 
remplir sur 2 cases : 
SIREN et NIC =SIRET

Page 3
Cocher la 4ème case : clients

Page 4
Vous devez renseigner 
surtout les 2 1ères 

rubriques

Page 5
Numéro de sécurité 
sociale répondre OUI

Page 10
Droit d‘accès vous devez 
cocher la case affichage 
puis imprimer la fiche 
ci-dessous et le mettre en 
priorité dans votre salle 
d‘attente mais aussi et si 
possible dans votre(vos) 
salle(s) d‘examen(s)

Page 12                                                                                                      
Dans fonction: 
choisissez 
paramédical

PUIS VALIDER
VOTRE 

FORMULAIRE

Imprimer le, pour le 
conserver au cabinet

Informatique et libertés
Ce cabinet dispose d’un système informatique destiné à faciliter la gestion des dossiers des patients, à assurer la facturation des actes 
et la télétransmission des feuilles de soins aux caisses de sécurité sociale. Sauf opposition justifiée de votre part, les informations 
recueillies lors de votre consultation feront l’objet d’un enregistrement informatique réservé à l’usage de votre professionnel de santé.
Votre professionnel de santé traitant se tient à votre disposition pour vous communiquer ces renseignements ainsi que toutes 
informations nécessaires sur votre état de santé *. 
* Tout médecin désigné par vous peut également prendre connaissance de l’ensemble de votre dossier médical

Vous trouverez ci-dessous une affiche type que vous pouvez utiliser : 

I l est proposé de demander l’élargisse-
ment de la liste des produits prescrip-
tibles par les pédicures-podologues :

- anesthésiques de surface. 
-  anti-inflammatoires (aujourd’hui 

réduit à l’hallux valgus).

L’universitarisation des études est envi-
sagée ce qui permettrait une meilleure 
répartition de l’offre faite aux étudiants 
sur le territoire. Dans un souci d’accélérer 
certaines procédures, il est proposé que 
l’ensemble des régions puisse bientôt 
accéder au vote électronique. Cette 
mesure permettra d’accélérer les inscrip-

tions, radiations, transfert d’inscription et 
les autorisations de remplacement supé-
rieur à quatre mois. 

Une présentation de l’ordonnance 
2017–192 du 16 février 2017 est faite à 
l’ensemble des présidents. Cette ordon-
nance définit la nouvelle territorialité et 
oblige la parité des élus. La région Centre 
est une des rares régions qui ne sera pas 
fusionnée.  

Par ailleurs, de nouvelles élections régio-
nales vont avoir lieu le 17 mai 2018 et l’en-
semble des postes sera alors à pourvoir. 
Tous les élus seront titulaires, les postes 

de suppléants disparaissant. La région 
Centre comptera alors quatre binômes 
titulaires, le bureau se constituera en 
conseil le 21 juin 2018. 

Après l’élection de l’ensemble des conseil-
lers régionaux se tiendra alors l’élection 
des élus nationaux le 27 juin 2018. Le 
conseil national constitutif se tiendra 
quant à lui le 12 juillet 2018 pour élire le 
bureau. 

Toutes les modalités de ces scrutins vous 
seront adressées par le conseil national.

Conférence des présidents du 17 mars 2017 
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>  Article 73   
Encourager et accompagner 
une attitude responsable  
en matière d’information

Comme le rappelle l’article 39 du Code 
de déontologie, « La profession de pédi-
cure-podologue ne doit pas être pratiquée 
comme un commerce. Sont interdits tous 
procédés directs ou indirects de publi-
cité… ». C’est cette vision qui a été précisée 
dans la modification de l’article 73 concer-
nant les informations que le pédicure-po-
dologue est autorisé à diffuser. 

L’article 73, dans sa nouvelle version, 
encourage ainsi une approche respon-
sable à l’égard de l’information dans son 
ensemble, de la nature de ses contenus 
aux moyens utilisés. 

La prudence doit constituer une règle 
permanente qui repose sur l’exactitude, 
l’exhaustivité, l’actualité et l’objectivité 
des données informatives lesquelles se 
déclinent de trois manières :
- soit elles présentent un caractère édu-
catif ou sanitaire,
- soit elles figurent parmi les mentions 
légales autorisées ou prescrites par l’ar-
ticle R.4322-71
- soit elles sont relatives aux conditions 
d’accès au lieu d’exercice et aux contacts 
possibles en cas d’urgence ou d’absence 
du professionnel.
En effet, les vecteurs d’information et les 
supports de communication se démulti-
plient, ce qui accroît le risque de dérives 
publicitaires, conscientes ou non. Pour 
cette raison, l’article 73 confère désormais 
au Conseil national de l’Ordre la mission 
d’émettre des recommandations sur les 
modalités pratiques en matière d’infor-
mation, recommandations dont le but est 
de favoriser la diffusion d’informations 
objectives, pédagogiques, scientifique-
ment validées.

> Article 77  
l’unicité de la profession  
de pédicure-podologue  
au sein même de l’installation 
du cabinet

Il n’y a qu’une profession de pédicure-po-
dologue et elle est globale, partant du 
diagnostic de pédicurie-podologie qui 
ouvre sur des soins instrumentaux et/ou 
la réalisation d’orthèses. Avec la modi-
fication de l’article 77, cette globalité se 
matérialise dans le cabinet lui-même dont 
l’installation et l équipement doivent per-
mettre l’intégralité de l’exercice. Ainsi, 
l’article 77 précise-t-il désormais que 
« tout pédicure-podologue doit […] béné-
ficier directement ou par l’intermédiaire 
d’une société d’exercice ou de moyens : 
du droit à la jouissance, en vertu de titres 
réguliers, d’un local professionnel, d’un 
mobilier meublant, d’un matériel tech-
nique suffisant pour recevoir et soigner 
les patients, d’une pièce distincte au sein 
du même local et d’un matériel approprié 
pour l’exécution des orthèses et autres 
appareillages podologiques ». Ce qu’il 
faut essentiellement retenir, c’est que tout 
cabinet principal ou secondaire doit obli-
gatoirement posséder une pièce distincte 
équipée, destinée à la fabrication de tous 
les appareillages.

Pour permettre aux professionnels de pla-
nifier les travaux au sein de leurs cabinets 
existants, le Code de déontologie prévoit 
un délai de deux ans, à compter de la date 
de publication du code (soit jusqu’au 26 
novembre 2018) pour leur mise en confor-
mité avec les dispositions de l’article 
R.4322-77.

Comme le rappelle le guide explicatif du 
Code de déontologie, tout professionnel 
de santé est également tenu au respect 
des règles concernant l’accessibilité des 
locaux professionnels aux personnes 
handicapées. 

>  Article 80  
Simplifier la distinction  
entre exercice annexe  
et cabinet secondaire 

De nombreux praticiens exercent au sein 
d’organismes ou d’établissements publics 
ou privés parallèlement à leur activité en 
cabinet. C’est pour cette raison que l’ar-
ticle 80 a été simplifié et la mention du 
mi-temps supprimée. 

Désormais, pour apprécier si un profes-
sionnel répond aux conditions de l’exer-
cice annexe, les conseils régionaux regar-
deront auprès de quels patients exerce le 
pédicure-podologue. En effet, quand il 
exerce au sein d’un cabinet secondaire, 
le pédicure-podologue reçoit et soigne sa 
propre patientèle. Quand il exerce au sein 
d’organismes ou d’établissements publics 
ou privés, la patientèle soignée est celle de 
l’établissement, non celle du pédicure-po-
dologue : dans ce dernier cas, l’exercice 
est un exercice annexe. Dans tout autre 
cas, l’activité est considérée comme un 
exercice en cabinet secondaire. 

Code de déontologie 2017 :  
Trois changements qui concernent 
l’exercice de la profession
Le Code de déontologie des pédicures-podologues a fait l’objet d’une actualisation  
au cours de l’année 2016 afin de l’adapter aux évolutions législatives et jurisprudentielles.  
Il vous a été adressé en début d’année et nous vous invitons à lire le numéro 36 de Repères  
qui y consacre son dossier.  
Voici un aperçu des principales modifications concernant l’exercice de la profession. 

>Code
de déontologie
des pédicures-
podologues
ÉDITION FÉVRIER 2017
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EN BREF 
Dans le but de défendre notre profession et dans ce seul but, de nouvelles règles encadrent l’organisation des  
locaux (R.4322-77). Principalement, le code, en sa version 2016, tire les conséquences de la réforme de l’article 
L.4322-1 (loi de modernisation de notre système de santé du 26 janvier 2016) sur la continuité des soins et l’unicité 
de la profession de « pédicure-podologue ». 

Désormais tout praticien doit disposer « d’une pièce distincte au sein du même local et d’un matériel approprié  
pour l’exécution des orthèses et autres appareillages podologiques», ce qui sous-entend la présence d’un touret. 

Et pour se mettre en conformité, des dispositions transitoires sont prévues laissant aux pédicures-podologues  
un délai de deux ans à compter de la date de publication du présent décret.

MOUVEMENTS DU TABLEAU  
du 09/09/2016 au 29/06/2017
Nouvelles inscriptions 

Nom Prénom Département  Ville
CUNY  Sophie  45 SAINT JEAN-DE-BRAYEJOSIEN 
DECLERCK  Louis  37  SAINT BENOIT-LA-FORET

Transferts de région – arrivées 
Nom Prénom Département  Ville
ABROUS Lydia  28  SENONCHES  CROPP HAUTE-NORMANDIE
DELATTRE  Séverine  41  BLOIS  CROPP ILE-DE-FRANCE
DUBOST  Benoît  37  AMBOISE  CROPP BASSE-NORMANDIE
LOURY  Camille  45  CORQUILLEROY  CROPP ILE-DE-FRANCE
MOREAU  Marie  36  LE BLANC  CROPP POITOU-CHARENTES
NOUCHET  Alexandra  41  ROMORANTIN-LANTHENAY  CROPP PAYS-DE-LA-LOIRE
OVAGUIMIAN  Thibault  45  LORRIS  CROPP ILE-DE-FRANCE

Transferts de région – départs 
Nom Prénom Département  Ville
AMIARD  Claudie  28  MAINTENON   CROPP HAUTE-NORMANDIE
ARTHUIS  Elaine  36  SAINT MAUR  CROPP PAYS-DE-LA-LOIRE
BOURDOIS  Edwin  28  CHARTRES  CROPP BRETAGNE
BRUANT  Aurore  45  ORLEANS  CROPP RHÔNE-ALPES
CANUEL-LAURENSON  Elodie  28  MARVILLE-MOUTIERS-BRULE  CROPP PACA-CORSE
CARNIS  Pauline  28  CHARTRES  CROPP ILE-DE-FRANCE
CHATEAU  Alexis  37  SAINT CYR-SUR-LOIRE   CROPP ILE-DE-FRANCE
CROZET  Marine  28  HANCHES  CROPP PACA-CORSE
DENIS  Gaëlle  41  MER  CROPP MIDI-PYRENNEES
LAGHOUITI  Mohamed  45  VILLEMANDEUR  CROPP BOURGOGNE 
LEMOIS  Patricia  28  ANET  CROPP BASSE-NORMANDIE
PERDEREAU  Bertrand  45  MERINVILLE  CROPP BRETAGNE
POTA  Emmanuelle  28  VERNOUILLET  CROPP ILE-DE-FRANCE
THIEBAULT  Karène  28  LUCE  CROPP LANGUEDOC-ROUSSILLON
THIERRY  Maréva  36  CHATEAUROUX  CROPP AUVERGNE
THOMASSET  Benjamin  41  BLOIS  CROPP ILE-DE-FRANCE

Cessations d’activités 
Nom Prénom Département  Ville
BOUDRY  Patrick  37  JOUE-LES-TOURS 
DUCOEUR  JEAN  37  TOURS
LEBON  Marie-Thérèse  41  SAINT AIGNAN-SUR-CHER 
LE MINIHY DE LA VILLEHERVE  Pierre 41  HUISSEAU-SUR-COSSON
PAILLIE  Bernard  28  MAINTENON 
ROPERT  Laëtitia  41  FONTAINE-EN-SOLOGNE
VIQUESNEL  Chantal  45  LORRIS




